
 

 

 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE SAINT -PAULIN  

 

 

RÈGLEMENT NUMÉRO DEUX CENT SOIXANTE -TROIS (263) : 

ADOPTION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2018 

FIXATION DU TAUX DES TAXES FONCIÈRES  

FIXATION DES COMPENSATIONS POUR LES DIFFÉRENTS SERVICES 

FIXATION DES MODALITÉS DE PAIEMENT  

ET ADOPTION DU PROGRAMME DES DÉPENSES EN 

IMMOBILISATIONS, ANNÉES 201 8, 2019 ET 2020 

____________________________________________________________________ 

 

   ATTENDU QUE le secrétaire-trésorier a déposé à la séance ordinaire 

du 4 octobre 2017, les deux (2) ®tats comparatifs pr®vus ¨ lôarticle 176,4 du Code 

municipal du Québec; 

   

  ATTENDU QUE le secrétaire-trésorier a donné, conformément à 

lôarticle 956, du Code municipal du Qu®bec, un avis public le 22 novembre 2017 de 

la tenue de la séance extraordinaire consacrée seulement au budget et au programme 

des dépenses en immobilisations, années 2018, 2019 et 2020; 

 

  ATTENDU QUE le secrétaire-tr®sorier en vertu de lôarticle 956, du 

Code municipal du Québec, a rendu disponible, le projet de budget et le projet de 

programme  triennal dôimmobilisation aux membres du conseil, 

le 22 novembre 2017; 

 

  ATTENDU QUE ledit avis a été publié 22 novembre 2017 aux quatre 

endroits désignés par le conseil municipal; 

 

ATTENDU QUôun avis de motion a r®guli¯rement ®t® donn® lors de 

la séance dôajournement du 23 novembre 2017, par monsieur Claude Frappier; 

 

  ATTENDU QUôun projet du r¯glement num®ro deux cent soixante-

trois (263) : ADOPTION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2018, FIXATION DU 

TAUX DES TAXES FONCIÈRES, FIXATION DES COMPENSATIONS POUR LES 

DIFFÉRENTS SERVICES,FIXATION DES MODALITÉS DE PAIEMENT ET 

ADOPTION DU PROGRAMME DES DÉPENSES EN IMMOBILISATIONS, ANNÉES 

2018, 2019 ET 2020 a été déposé lors de la séance du conseil tenue le 23 novembre 2017. 

 

  ATTENDU QUE conform®ment ¨ lôarticle 445, du Code municipal 

du Québec, lôobjet du règlement et sa portée, son co¾t et, sôil y a lieu, le mode de 

financement, et le mode de paiement et de remboursement, ont été mentionnés avant 

son adoption; 

 

EN CONSÉQUENCE : 

 

  Il est proposé par monsieur Mario Lessard, appuyé par monsieur 

Jacques Frappier, et il est r®solu dôadopter le r¯glement numéro deux cent soixante-

trois (263) intitulé: ADOPTION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2018, 

FIXATION DU TAUX DES TAXES FONCIÈRES, FIXATION DES 

COMPENSATIONS POUR LES DIFFÉRENTS SERVICES, FIXATION DES 

MODALITÉS DE PAIEMENT ET ADOPTION DU PROGRAMME DES 

DÉPENSES EN IMMOBILISATIONS, ANNÉES 2018, 2019 et 2020.  Le présent 

règlement décrète et statue ce qui suit, à savoir: 

 

ARTICLE 1  
 

Que les prévisions budgétaires des activités financières de la municipalité de 

Saint-Paulin pour lôexercice se terminant le 31 décembre 2018 soient adoptées. 

  



 

 

 

 

  

Total des revenus  2  739 950,00 $  

Affectation du surplus accumulé 650 049.00 $   

Affectation de réserve ï 

Valorisation des boues 

50 000.00 $  

Total : 3 439 999,00 $  

   

Total des dépenses 2 222 985,00 $  

Remboursement en capital 1 067 203,00$   

Transfert aux activités 

dôinvestissement 

111 868,00 $  

Réserve ï Carrières / Sablières 10 326,00 $  

Réserve ï Évaluation 10 781,00 $  

Conciliation Montant pourvoir 

futur 

16 836,00 $  

Total : 3 439 999.00$  

 

Lôannexe "A" fait partie int®grante du pr®sent r¯glement. 

 

ARTICLE 2 

 

Que les pr®visions budg®taires des activit®s dôinvestissement de la municipalit® de 

Saint-Paulin se terminant le 31 décembre 2018 soient adopt®es.  Lôannexe "B" fait 

partie intégrante du présent règlement. 

 

ARTICLE 3 

 

Pour lôapplication de ce r¯glement, les expressions suivantes se d®finissent comme 

suit: 

 

Lôexpression ç BAC» se définit comme étant un bac roulant fermé et étanche de type 

« rouli-bac è ¨ prise europ®enne, dôune capacit® de 360 litres, de couleur bleue dont 

le couvercle doit être fermé. 

 

Lôexpression çE.A.E.è comprend les exploitations agricoles enregistrées en vertu du 

r¯glement adopt® en vertu de lôarticle 36.15 de la Loi sur le minist¯re de 

lôAgriculture, des P°cheries et de lôAlimentation. 

 

Au niveau des E.A.E., lôapplication de ce r¯glement se fera conform®ment au r®gime 

de fiscalité municipale des exploitations agricoles qui est entré en vigueur le 

1er janvier 2007. 

 

Lôexpression çUNIT£ DE LOGEMENT R£SIDENTIELè dite çLOGEMENT 

RÉSIDENTIEL» se définit comme étant: 

 

- tout local ¨ usage dôhabitation tel que d®fini au sens de lô®valuation 

municipale quôil soit habit® ou non. 

 

ou 

 

- tout local aménagé de façon temporaire ou permanente permettant à une 

ou ¨ des personnes dôy vivre de fa­on autonome, côest-à-dire que ledit 

local permet ¨ lôint®rieur des lieux ¨ la personne ou aux personnes dôy 

combler ses (leurs) besoins élémentaires comme se nourrir, se laver, se 

coucher, etc.  Dans ce cas, aux fins dôapplication du r¯glement, le local 

doit être habité de façon continue ou non. 

 

Lôexpression çNOUVELLES PRODUCTIONS ANIMALES DITES EXOTIQUES 

OU NONè se d®finit comme ®tant la garde et/ou lô®levage dôanimaux pouvant se 

  



 

 

 

 

 retrouver dans les catégories suivantes, de façon non limitative: bison, wapiti, 

sanglier, cerf de Virginie, cerf rouge, ratites (émeu, autruche, ...), etc. 

 

Lôexpression «CLINIQUE MÉDICALE OU PROFESSIONNELLE» se définit 

comme étant un endroit où il y a au moins deux professionnels qui y opèrent 

(exemple: au moins deux médecins, un arpenteur et un comptable, etc.). 

 

Lôexpression çBUREAU DE PROFESSIONNELè se d®finit comme étant un endroit 

où il y a seulement un professionnel qui y opère comme un médecin, un dentiste, un 

notaire, etc. 

 

Le mot «PISCINE» se définit comme étant une piscine intérieure ou extérieure ayant 

une hauteur de plus de trente (30) pouces, munie dôun système de filtration  

 

Le mot çSPAè se d®finit comme ®tant un bassin dôeau chaude ®quip® de buses de 

massage qui envoie de lôeau sous pression m°l®e dôair. 

 

Lôexpression çCENTRE DôH£BERGEMENT DE 10 PERSONNES ET PLUSè 

comprend tout ®tablissement, toute maison de pension, toute r®sidence dôaccueil, 

toute famille dôaccueil de type commercial ou non qui accueillent 10 personnes et 

plus, adultes, personnes âgées ou enfants autres que les propriétaires et autres 

membres de la famille résidant ¨ lôadresse du centre dôh®bergement et cela peu 

importe la classification qui peut être donnée audit établissement selon la Loi sur les 

services de santé et les services sociaux. 

 

Lôexpression çCENTRE DôH£BERGEMENT DE 6 ê 9 PERSONNESè comprend 

tout établissement, toute maison de pension, toute r®sidence dôaccueil, toute famille 

dôaccueil de type commercial ou non qui accueillent entre 6 et 9 personnes adultes, 

personnes âgées ou enfants autres que les propriétaires et autres membres de la 

famille résidant ¨ lôadresse du centre dôh®bergement et cela peu importe la 

classification qui peut être donnée audit établissement selon la Loi sur les services de 

santé et les services sociaux. 

 

ARTICLE 4 

 

Que le taux de la taxe foncière 2018 soit établi à 0,92 $ par 100,00 $ dô®valuation sur 

tous les biens fonds imposables de la municipalité. 

 

Sont comprises ¨ lôint®rieur du taux de 0,92 $ par 100,00 $ dô®valuation, les taxes 

spéciales suivantes : 

 

- Une taxe spéciale au taux de 0,0034$ par 100.00$ dô®valuation sur tous 

les biens fonds imposables de la municipalité pour couvrir les remises en 

capital et en intérêts décrétées et imposées par les règlements numéro 

quarante-huit (48) et numéro soixante-sept (67) 

 

- Une taxe spéciale au taux de 0,0163$ par 100.00$ dô®valuation sur tous 

les biens fonds imposables de la municipalité pour couvrir les remises en 

capital et en intérêts décrétées et imposées par le règlement numéro cent 

soixante-seize (176); 

 

- Une taxe spéciale au taux de 0,0116$ par 100.00$ dô®valuation sur tous 

les biens fonds imposables de la municipalité pour couvrir les remises en 

capital et en intérêts décrétées et imposées par le règlement numéro cent 

soixante-dix-sept (177); 

 

- Une taxe spéciale au taux de 0,0277$ par 100.00$ dô®valuation sur tous 

les biens fonds imposables de la municipalité pour couvrir les remises en 

capital et en intérêts décrétées et imposées par le règlement numéro cent 

quatre-vingt-cinq (185); 



 

 

 

 

- Une taxe spéciale au taux de 0,0209$ par 100,00$ dô®valuation sur tous 

les biens fonds imposables de la municipalité pour couvrir les remises en 

capital et en intérêts décrétées et imposées par le règlement numéro cent 

quatre-vingt-neuf (189). 

 

- Une taxe sp®ciale au taux de 0,0004$ par 100,00$ dô®valuation sur tous 
les biens fonds imposables de la municipalité pour couvrir les remises en 

capital et en intérêts décrétées et imposées par le règlement numéro cent 

quatre-dix (190). 

 

- Une taxe spéciale au taux de 0,0288$ par 100,00$ dô®valuation sur tous 

les biens fonds imposables de la municipalité pour couvrir les remises en 

capital et en intérêts décrétées et imposées par le règlement numéro cent 

quatre-vingt-quatorze (194). 

 

- Une taxe spéciale au taux de 0,0020$ par 100,00 $ dô®valuation sur tous 

les biens fonds imposables de la municipalité pour couvrir les remises en 

capital et en intérêts décrétées et imposées par le règlement numéro deux 

cent trois (203). 

 

- Une taxe spéciale au taux de 0,0368$ par 100.00$ dô®valuation sur tous 

les biens fonds imposables de la municipalité pour couvrir les remises en 

capital et en intérêts décrétées et imposées par le règlement numéro deux 

cent quatre (204). 

 

- Une taxe spéciale au taux de 0,0019$ par 100,00 $ dô®valuation sur tous 

les biens fonds imposables de la municipalité pour couvrir les remises en 

capital et en intérêts décrétées et imposées par le règlement numéro deux 

cent quatorze (214). 

 

- Une taxe spéciale au taux de 0,0384$ par 100,00 dô®valuation sur tous les 

biens fonds imposables de la municipalité pour couvrir les remises en 

capital et en intérêts décrétées et imposées par le règlement numéro deux 

cent trente-deux (232). 

 

- Une taxe sp®ciale au taux de 0,0123$ par 100,00 $ dô®valuation sur tous 

les biens fonds imposables de la municipalité pour couvrir les remises en 

capital et en intérêts décrétées et imposées par le règlement numéro deux 

cent trente-huit (238). 

 

- Une taxe spéciale au taux de 0,0244$ par 100,00 dô®valuation sur tous les 

biens fonds imposables de la municipalité pour couvrir les remises en 

capital et en intérêts décrétées et imposées par le règlement numéro deux 

cent quarante-deux (242). 

 

- Une taxe sp®ciale au taux de 0.0125$ par 100.00$ dô®valuation sur tous 
les biens fonds imposables de la municipalité pour couvrir les remises en 

capital et en intérêts décrétées et imposées  par le règlement numéro deux 

cent soixante (260). 

 

Ce taux sôapplique aussi aux E.A.E. 

 

ARTICLE 5 

 

Que la compensation pour le service dôalimentation en eau, pour lôann®e 2018, des 

abonn®s du r®seau dôaqueduc de la municipalit® soit : 

 

307,00 $ pour chaque maison, chaque 

résidence ou chaque unité de 

logement résidentiel. 



 

 

 

 

307,00 $ pour chaque industrie ou chaque 

unité industrielle. 

307,00 $ pour chaque hôtel, chaque restaurant, 

chaque clinique médicale ou 

professionnelle, chaque garderie, 

chaque centre dôh®bergement de 6 ¨ 

9 personnes. 

307,00 $ pour chaque chalet. 

154,00 $ pour chaque garage, chaque 

commerce de vente de 

marchandises, chaque bureau de 

professionnels, chaque salon de 

coiffure. 

  64,00 $ pour chaque piscine. 

  32,00 $ pour chaque SPA 

307,00 $ pour chaque bureau de poste. 

154,00 $ pour chaque cabane à sucre. 

613,00 $ pour chaque centre dôh®bergement 

de 10 personnes et plus. 

 

Et pour les fermes gardant des animaux, quôelles soient E.A.E. ou non, la 

compensation est fixée comme suit: 

 

307,00 $ pour chaque maison de ferme ou 

chaque unité de logement résidentiel 

sur la ferme. 

64,00 $ pour chaque piscine 

32,00 $ pour chaque SPA 

149,00 $ comme tarif de base pour les 

bâtiments ou la ferme elle-même. 

11,85 $ pour chaque bête à cornes (bovins) 

de type laitier, ¨ lôexception des 

veaux. 

8,30 $ pour chaque bête à cornes (bovins) 

de type boucherie, ¨ lôexception des 

veaux. 

1,25 $ pour chaque mouton, chèvre ou porc. 

6,00 $ pour chaque cheval, âne, poney ou 

mulet. 

3,80 $ pour chaque centaine de volailles. 

 

Pour lôapplication de cet article, tout contribuable propri®taire dôune entreprise 

agricole exploitée à plusieurs endroits pour son propre compte, sous son propre nom, 

et raccordée au réseau dôaqueduc municipal paie seulement un tarif de base annuel 

en plus du tarif résidentiel. 

 

Et pour les unit®s dô®valuation qui ne sont pas des fermes et sur lesquelles se 

retrouvent quelques animaux sôajoutent les tarifs suivants: 

   

 

 

Et pour les entreprises agricoles, quôelles soient E.A.E. ou non, dites nouvelles 

productions animales, dites exotiques ou non, que la compensation pour le service 

dôalimentation en eau soit fix®e comme suit: 

  

11,85 $ pour chaque bête à cornes (bovins). 

1,25 $ pour chaque mouton, chèvre ou porc. 

6,00 $ pour chaque cheval, âne, poney ou 

mulet. 

3,80 $ pour chaque centaine de volailles.  



 

 

 

 

- pour chaque production animale dite exotique ou non qui nécessite 

lôusage ou non de b©timents, la compensation annuelle de base est fixée à 

149,00 $ à laquelle sôajoute une compensation de 6,35 $ pour chaque 

animal. 

 

Et pour les fermes, quôelles soient E.A.E. ou non, qui nôont pas de b©timents ou 

dôanimaux, mais qui utilisent le service dôalimentation en eau pour diverses activit®s 

agricoles, comme lôarrosage, que la compensation soit fix®e ¨ 104,00 $ pour chaque 

ferme. 

 

Ce tarif sôapplique aussi pour les terrains desservis par le service dôalimentation en 

eau dont le propriétaire demande à se servir dudit réseau pour arroser ses arbres, ses 

arbustes, etc. 

 

Et pour les fermes situ®es sur le r®seau dôaqueduc municipal, quôelles soient E.A.E. 

ou non, qui gardent des animaux seulement durant la période du pâturage ou une 

partie de cette p®riode, la tarification suivante sôapplique : 

 

- si les animaux proviennent dôautres fermes aliment®es par le r®seau 

dôaqueduc; 

 

Aucune compensation nôest exig®e pour les animaux.  Cependant, le propriétaire de 

cette ferme doit payer, au prorata du nombre de mois, le tarif de base pour les 

bâtiments ou la ferme elle-m°me, si ledit tarif de base nôa pas d®j¨ ®t® pay® pour un 

autre motif. 

 

- si les animaux proviennent dôautres fermes non alimentées par le réseau 

dôaqueduc; 

 

Le propriétaire de cette ferme doit payer, au prorata du nombre de mois, une 

compensation pour les animaux et le tarif de base pour les bâtiments ou la ferme 

elle-m°me, si ledit tarif de base nôa pas d®j¨ ®t® pay® pour un autre motif. 

 

ARTICLE 6 

 

Pour lôexercice 2018, les compteurs serviront seulement pour établir la 

compensation en eau pour chaque ferme horticole, quôelle soit E.A.E. ou non, 

côest-à-dire une entreprise agricole dont la fonction principale est la culture des 

plantes, des fleurs en serre.  Les autres compteurs install®s pour dôautres cat®gories 

dôabonn®s serviront seulement ¨ des fins statistiques. 

 

La compensation pour le service dôalimentation en eau pour chaque ferme horticole, 

quôelle soit E.A.E. ou non, est établie comme suit : 

 

112,30 $ comme compensation 

annuelle de base pour 

lôentreprise agricole, 

2,06 $ du mille gallons dôeau 

consommée. 

 

 

Si la ferme comprend une ou des résidences dont la consommation en eau 

consommée ne peut être calculée séparément de celle de la ferme, une compensation 

de base de 222,50 $ par résidence sôajoute en plus du tarif de 2,06 $ du mille gallons 

dôeau consomm®e. 

 

Si lôeau consomm®e ¨ la r®sidence peut °tre calcul®e s®par®ment, les tarifs ®tablis ¨ 

lôarticle 5 sôappliquent : 

  



 

 

 

 

307,00 $ par résidence, 

64,00 $ par piscine. 

32,00 $ par SPA 

 

Pour lôapplication de cet article, tout contribuable propri®taire dôune entreprise 

agricole exploitée à plusieurs endroits pour son propre compte ainsi que son propre 

nom et raccord®e au r®seau dôaqueduc municipal paie seulement un tarif de base 

annuel en plus du tarif résidentiel. 

 

Pour les fermes horticoles, la compensation pour lôeau qui sera inscrite sur le compte 

de taxe 2018 sera calculée selon les tarifs de base de cet article et selon la quantité 

dôeau consomm®e pour lôann®e 2017. 

 

Au mois de décembre 2017, la lecture des compteurs sera faite pour les fermes 

horticoles et le montant de la compensation pour lôeau calcul®e selon la quantit® 

dôeau consomm®e sera r®ajust® ¨ la hausse ou ¨ la baisse selon la quantit® dôeau 

réellement consommée. 

 

ARTICLE 7 

 

Afin de pourvoir au remboursement en capital et en intérêt des échéances annuelles 

de la partie du r¯glement dôemprunt num®ro deux cent trente-huit (238), attribuable 

au r®seau dôeau potable, une compensation au montant de 22.47 $, par unité doit être 

exig®e pour lôann®e 2018. 

Cette compensation est incluse dans tous les tarifs décrétés aux articles 5 et 6 du 

pr®sent r¯glement ¨ lôexception de la Cat®gorie dôimmeubles imposables pour 

chaque site touristique  qui correspond à 10 unités 

ARTICLE 8 

 

Malgré les articles 5 et 6 du présent règlement, une seule compensation ou un seul 

tarif de base pour le service dôalimentation en eau est exig® lorsquôun logement ou 

lorsquôun local a plus dôune utilisation, elles doivent toutes employer la m°me 

toilette. 

 

Dans ce cas, le montant de la compensation ou du tarif de base pour le service 

dôalimentation en eau est celui de lôutilisation dont la compensation est la plus 

élevée ou dont le tarif de base est le plus élevé. 

 

Les cas visés par cet article, de façon non limitative, sont : 

 

- un bureau de professionnel relié à la résidence de son propriétaire mais 

dont les clients et/ou les employés doivent utiliser la toilette de la 

résidence. 

 

- un commerce qui nôa pas besoin dôeau pour son fonctionnement ¨ m°me 
dôun logement et dont la toilette sert à la fois pour le commerce et pour 

les occupants du logement. 

 

- un commerce, un salon de coiffure, un garage dont une autre utilisation y 

est greffée dans le local et qui utilise la même toilette. 

 

Lôarticle 8 ne sôapplique pas aux industries ni aux autres unités industrielles. 

 

ARTICLE 9 

 

Que la compensation pour le service dôalimentation en eau soit pay®e dans tous les 

cas par le propriétaire foncier. 

  



 

 

 

 

 

ARTICLE  10  

 

Que la compensation pour le service dôalimentation en eau soit assimil®e ¨ une taxe 

fonci¯re imposable sur lôimmeuble ou le b©timent en raison duquel elle est due. 

 

ARTICLE 11 

 

Que la compensation pour le service des matières résiduelles et des matières 

secondaires pour lôann®e 2018 soit : 
 

169,00 $ pour chaque résidence ou chaque unité de 

logement résidentiel. 

104,50 $ pour chaque chalet. 

169,00 $ pour chaque maison de ferme ou chaque unité 

de logement résidentiel sur la ferme. 

73,00 $ pour chaque unit® dô®valuation utilis®e ¨ des 

fins agricoles, quôelle soit E.A.E. ou non, au 

sens du r¹le dô®valuation comprenant un ou des 

bâtiments qui est/sont utilisé(s) pour la garde 

dôanimaux et/ou la culture en serres ou qui 

pourrait(aient) lô°tre. 

631,25 $ pour chaque centre dôh®bergement de 10 

personnes et plus.  

73,00 $ pour chaque bureau de professionnels (de façon 

non limitative, bureau de notaires, bureau de 

comptables, salon de coiffure, salon 

dôesth®tique, entrepreneurs en construction, 

électriciens, etc.), chaque salon funéraire, 

chaque boutique de vente au détail, chaque 

lingerie à petite échelle et chaque cabane à 

sucre commerciale. 

207,00 $ pour chaque commerce dôh¹tellerie et/ou de 

restauration, chaque garage, chaque centre 

dôh®bergement de 6 à 9 personnes, chaque 

garderie, chaque centre de jour, chaque bureau 

de poste. 

313,00 $ pour chaque quincaillerie, chaque dépanneur, 

chaque pharmacie, chaque épicerie. 

207.00$ pour chaque industrie ou chaque unité 

industrielle, pour les déchets domestiques 

seulement. 

  73,00 $ pour toutes les catégories non décrites 

précisément et qui utilisent le service des 

matières résiduelles. 

207,00 $ pour chaque commerce de vente au détail avec 

service (de façon non limitative, commerce de 

vente et de pose de couvre-plancher, commerce 

de vente dôappareils ®lectrom®nagers avec 

service de réparation, commerce de fabrication 

de meubles à petite échelle, etc.). 

104,50 $ pour tout bâtiment non résidentiel de façon non 

limitative, bâtiment agricole, industriel, 

commercial, etc., utilisé à des fins résidentielles 

comme chalet. 

169,00 $ pour tout bâtiment, de façon non limitative : 

bâtiment agricole, industriel, commercial, etc., 

utilisé à des fins résidentielles comme résidence 

ou unité de logement résidentiel. 

 

Et pour les commerces et/ou les entreprises suivantes : 



 

 

 

 

Vu le nombre dôusages et/ou le nombre de b©timents et/ou le nombre dôunit®s 

dô®valuation, la compensation pour le service des mati¯res r®siduelles pour lôann®e 

est établie selon un taux fixe global pour le commerce et/ou lôentreprise : 

 

Camping Belle-Montagne inc. tarif pour résidence en sus 527,50 $ 
Coopérative Agro touristique de la Pierre angulaire 527,50 $ 

9098-3719 Québec inc. 
dont 73,00 $ pour la ferme et 73,00 $ pour la cabane à sucre 

commerciale, tarif pour résidence en sus 527,50 $ 

Le Baluchon ï Auberges, Spa & Seigneurie 4 470,15 $ 

 

Une compensation additionnelle de 240,00 $ pour lôann®e par conteneur sôajoute aux 

compensations précédentes pour les commerces et les industries qui utilisent et 

demandent la cueillette de leur conteneur sur leur propriété, pour les déchets 

domestiques seulement.  

 

Pour être admissible ¨ ce service, ¨ lôexception du Camping Belle-Montagne inc. 

lequel a un droit acquis, le commerce ou lôindustrie doit respecter toutes les 

conditions suivantes : 

 

- Faire une demande dôengagement ®crite ¨ la municipalit®, cette demande 
est automatiquement annuelle, cependant, pour la première année, la 

compensation annuelle commence ¨ sôappliquer le mois suivant 

lôacceptation. 

- La compensation additionnelle est payable en totalité annuellement, 

cependant, pour la première année la compensation additionnelle est 

calculée au prorata du nombre de mois restant. 

- Fournir le conteneur (par achat ou par location).  Le volume du conteneur 

peut être de 1.5 mètres cubes à 7.5 mètres cubes. 

- Son conteneur doit être accessible en tout temps le jour de la cueillette. 

- Le conteneur doit être à moins de 50 mètres de la voie publique. 

- Le temps pour transvider, ne doit pas prolonger le temps de la cueillette. 

- Le conteneur doit être en tout temps en bon état et fonctionnel afin de 

faciliter la cueillette. 

 

Aucune compensation pour le service des matières résiduelles et des matières 

secondaires, nôest exigée à Marché Levasseur et Fils (1984) inc., (2456, rue Laflèche 

Saint-Paulin) ce dernier ne recevant pas les services municipaux. 

 

ARTICLE 12 

 

Que la compensation pour le service des matières résiduelles soit payée dans tous les 

cas par le propriétaire foncier. 

 

ARTICLE 13 

 

Que la compensation pour le service des matières résiduelles soit assimilée à une 

taxe fonci¯re imposable sur lôimmeuble ou le b©timent en raison duquel elle est due. 

 

ARTICLE 14 

 

Afin de pourvoir au remboursement en capital et en intérêts des échéances annuelles 

de la partie de lôemprunt attribuable aux travaux de la section 1 intitul®e: 

TRAITEMENT décrété par le règlement numéro soixante-sept (67), quôune 

compensation au montant de 28.25 $ par unit® pour lôann®e 2018 soit exigée de 

chaque propri®taire dôun immeuble appartenant ¨ lôune des cat®gories ci-après 

identifi® et desservi ou pouvant °tre desservi par le service dô®gout sanitaire. 

  



 

 

 

 

Cat®gories dôimmeubles vis®s   Facteur 

 

a) Immeubles résidentiels 

 

- par logement      1 unité 

- par résidence secondaire, saisonnière  1 unité 

- par chalet      1 unité 

- par maison mobile, roulotte    1 unité 

- par résidence de ferme    1 unité 

 

b) Immeubles commerciaux 

 

- chaque maison de chambres, hôtel, 

   motel, maison de pension, centre 

   dôaccueil (par unit®)    0,5 unité 

- chaque centre dôh®bergement de  

              10 personnes et plus (par unité)   0,5 unité 

- chaque centre dôh®bergement de  

  6 à 9 personnes (par unité)    0,5 unité 

- chaque bureau de poste    1 unité 

- chaque centre médical par étage 

   utilisé      1 unité 

- chaque usage commercial, usage 

   de services, usage de services  

   professionnels     1 unité 

- chaque usage commercial, usage de 

   services, usage professionnel intégré  

   dans un bâtiment résidentiel par 

   usage en plus du tarif résidentiel   0,5 unité 

- chaque salon de coiffure    1 unité 

- chaque restaurant, casse-croûte avec 

   service intérieur, bar salon, salle de 

   réception      2 unités 

- chaque casse-croûte avec service 

   extérieur seulement     1 unité 

- chaque station de service avec ou 

   sans réparation     1 unité  

- chaque buanderie     2 unités 

 

c) Immeubles industriels 

 

- chaque industrie, par 10 employés   1 unité 

- chaque manufacture, par 10 employés  1 unité 

 

d) Bâtiments secondaires 

 

- chaque b©timent secondaire dôun 

   bâtiment principal relié directe- 

   ment au r®seau dô®gout municipal   1 unité 

 

 

ARTICLE 15 

 

Afin de pourvoir au paiement des frais dôentretien du syst¯me dô®gout sanitaire, 

quôune compensation pour lôann®e 2018 au montant de 175.75 $ par unité soit exigée 

de chaque propri®taire dôun immeuble appartenant ¨ lôune des cat®gories ci-après 

identifi® et desservi ou pouvant °tre desservi par le service dô®gout sanitaire. 

 

  



 

 

 

 

Catégories dôimmeubles vis®s   Facteur 

 

a) Immeubles résidentiels 

 

- par logement      1 unité 

- par résidence secondaire, saisonnière  1 unité 

- par chalet      1 unité 

- par maison mobile, roulotte    1 unité 

 - par résidence de ferme    1 unité 

 

b) Immeubles commerciaux 

 

- chaque maison de chambres, hôtel, 

   motel, maison de pension, centre 

   dôaccueil (par unit®)    0,5 unité 

- chaque centre dôh®bergement de  

              10 personnes et plus (par unité)   0,5 unité 

- chaque centre dôh®bergement de  

  6 à 9 personnes (par unité)    0,5 unité 

- chaque bureau de poste    1 unité 

- chaque centre médical par étage 

   utilisé      1 unité 

- chaque usage commercial, usage 

   de services, usage de services  

   professionnels     1 unité 

- chaque usage commercial, usage de 

   services, usage professionnel intégré  

   dans un bâtiment résidentiel par 

   usage en plus du tarif résidentiel   0,5 unité 

- chaque salon de coiffure    1 unité 

- chaque restaurant, casse-croûte avec 

   service intérieur, bar salon, salle de 

   réception      2 unités 

- chaque casse-croûte avec service 

   extérieur seulement     1 unité 

- chaque station de service avec ou 

   sans réparation     1 unité   

- chaque buanderie     2 unités 

 

c) Immeubles industriels 

 

- chaque industrie, par 10 employés   1 unité 

- chaque manufacture, par 10 employés  1 unité 

 

d) Bâtiments secondaires 

 

- chaque b©timent secondaire dôun 

   bâtiment principal relié directe- 

   ment au r®seau dô®gout municipal   1 unité 

 

ARTICLE 16 

 

Afin de pourvoir au paiement en capital et en intérêts des échéances annuelles de la 

partie de lôemprunt d®cr®t® par le r¯glement num®ro quarante-huit (48) telle que 

d®finie selon lôarticle 10 dudit règlement et afin de pourvoir au paiement en capital 

et en int®r°ts des ®ch®ances annuelles de la partie de lôemprunt d®cr®t® par le 

règlement numéro soixante-sept (67) et telle que d®finie selon lôarticle 8 dudit 

r¯glement, quôune compensation pour lôann®e 2018, au montant de 5.457 $, par 

m¯tre lin®aire dô®tendue en front soit exig®e sur tous les immeubles imposables 

construits ou non, pouvant °tre desservis par le r®seau dô®gout sanitaire, et dont le 



 

 

 

 

 propri®taire nôa pas exempt® les immeubles desdites taxes.  Lô®tendue en front de 

chaque immeuble est ®tablie conform®ment ¨ lôarticle 8 du r¯glement num®ro 

quarante-huit (48) et ¨ lôarticle 5 du r¯glement num®ro soixante-sept (67). 

 

Ce taux sôapplique aussi aux E.A.E. 

 

ARTICLE 17 

 

Que les compensations pour le service dô®gout sanitaire d®cr®t®es par les articles 14, 

15 et 16 du présent règlement soient payées dans tous les cas par le propriétaire 

foncier. 

 

ARTICLE 18 

 

Que les compensations pour le service dô®gout sanitaire d®cr®t®es par les articles 

14, 15 et 16 du présent règlement soient assimilées à une taxe foncière imposable sur 

lôimmeuble ou b©timent en raison desquelles elles sont dues. 

 

ARTICLE  19 

 

Afin de pourvoir au remboursement en capital et en intérêts des échéances annuelles 

de 40% de la partie de lôemprunt attribuable aux travaux de la section 1, 

INTERCEPTION décrété par le règlement numéro cent quatre-vingt-dix (190), 

(article 9), quôune compensation au montant de 95.92 $, par unit® pour lôann®e 2018, 

soit exig®e de chaque propri®taire dôun immeuble desservi ou pouvant °tre desservi 

par le service dôassainissement des eaux us®es ï secteur Hunterstown. 

 

Pour les fins de cet article, le nombre dôunit®s est ®tabli comme suit : 

 

Cat®gories dôimmeubles imposables    Nombre dôunit®s 

ou non imposables 

 

a) Immeubles résidentiels, imposables ou 

non imposables 

 

- chaque logement 1 

- chaque chalet 1 

- par résidence secondaire, saisonnière 1 

- par maison mobile, roulotte 1 

 

b) Immeubles commerciaux, imposables ou 

non imposables 

 

- chaque salon de coiffure 1 

- chaque maison de chambres, hôtel, 

motel, maison de pension, centre 

dôaccueil (par unit®) 0,5 

- chaque bureau de poste 1 

- chaque centre médical par étage 1 

- chaque usage commercial, usage 

de services, usage de services 

professionnels 1 

-    chaque usage commercial, usage de services, 

usage professionnel intégré dans un 

bâtiment résidentiel par usage en plus 

du tarif résidentiel 0,5 

- chaque restaurant, casse-croûte avec 

 service intérieur, bar salon, salle de 

 réception 2 

  



 

 

 

 

- chaque casse-croûte avec service 

extérieur seulement 1 

- chaque station de service avec ou 

sans réparation 1 

- chaque buanderie 2 

 

c) Immeubles industriels, imposables ou 

non imposables 

 

- chaque industrie, par 10 employés 1 

- chaque manufacture, par 10 employés 1 

 

d) Bâtiments secondaires, imposables ou 

non imposables 

 

- chaque b©timent secondaire dôun 

 bâtiment principal relié directement 

 au r®seau dô®gout municipal 1  

 

e) Terrains vacants constructibles, imposables ou 

non imposables 

 

- chaque terrain vacant constructible 

situé entre deux propriétés 1 

- chaque terrain vacant constructible 

situ® ¨ lôintersection de deux rues 1 

- chaque terrain vacant constructible ayant 

un frontage sur plus dôune rue o½ une 

conduite est installée 1 par rue 

 

f) Immeubles communautaires ou institutionnels  

 imposables ou non imposables 

 

 - chaque immeuble 1  

 

Pour les fins de cet article, le fait pour un propriétaire de faire regrouper ses 

immeubles sous un m°me matricule ne r®duit pas son nombre dôunit®s. 

 

Cet article ne sôapplique pas aux immeubles identifi®s ¨ lôannexe C du r¯glement 

numéro cent quatre-vingt-dix (190), à moins que le propriétaire choisisse que son 

immeuble soit raccordé au r®seau dô®gout domestique. 

 

Ce taux sôapplique aux E.A.E. 

 

ARTICLE 20 

 

Afin de pourvoir au remboursement en capital et en intérêts des échéances annuelles 

de la partie de lôemprunt attribuable ¨ la section 2, TRAITEMENT, d®cr®t® par le 

règlement numéro cent quatre-vingt-dix (190), (article 10), quôune compensation au 

montant de 142.18 $, par unit®, pour lôann®e 2018, soit exigée de chaque propriétaire 

dôun immeuble desservi ou pouvant °tre desservi par le service dôassainissement des 

eaux usées ï secteur Hunterstown. 

 

Pour les fins de cet article, le nombre dôunit®s est ®tabli comme suit : 

 

Cat®gories dôimmeubles imposables    Nombre dôunit®s 

ou non imposables 

 

a) Immeubles résidentiels, imposables ou 

non imposables 



 

 

 

 

- chaque logement 1 

- chaque chalet 1 

- par résidence secondaire, saisonnière 1 

- par maison mobile, roulotte 1 

 

b) Immeubles commerciaux, imposables ou 

non imposables 

 

- chaque salon de coiffure 1 

- chaque maison de chambres, hôtel, 

motel, maison de pension, centre 

dôaccueil (par unit®) 0,5 

- chaque bureau de poste 1 

- chaque centre médical par étage 1 

- chaque usage commercial, usage 

de services, usage de services professionnels 1 

-    chaque usage commercial, usage de services, 

usage professionnel intégré dans un 

bâtiment résidentiel par usage en plus 

du tarif résidentiel 0,5 

- chaque restaurant, casse-croûte avec 

 service intérieur, bar salon, salle de 

 réception 2 

- chaque casse-croûte avec service 

extérieur seulement 1 

- chaque station de service avec ou 

sans réparation 1 

- chaque buanderie 2 

 

c) Immeubles industriels, imposables ou 

 non imposables 

 

- chaque industrie, par 10 employés 1 

- chaque manufacture, par 10 employés 1 

 

d) Bâtiments secondaires, imposables ou 

non imposables 

 

- chaque b©timent secondaire dôun 

 bâtiment principal relié directement 

 au r®seau dô®gout municipal 1  

 

e) Immeubles communautaires ou institutionnels  

 imposables ou non imposables 

 

 - chaque immeuble 1  

 

Pour les fins de cet article, le fait pour un propriétaire de faire regrouper ses 

immeubles sous un m°me matricule ne r®duit pas son nombre dôunit®s. 

 

Cet article ne sôapplique pas aux immeubles identifi®s ¨ lôannexe C du r¯glement 

numéro cent quatre-vingt-dix (190), à moins que le propriétaire choisisse que son 

immeuble soit raccord® au r®seau dô®gout domestique. 

 

Ce taux sôapplique aux E.A.E. 

 

ARTICLE 21 

 

Afin de pourvoir au paiement en capital et en intérêts des échéances annuelles de la 

partie de lôemprunt d®cr®t® par le r¯glement num®ro cent quatre-vingt-dix (190) tel 



 

 

 

 

que d®fini selon lôarticle 8 dudit r¯glement quôune compensation pour lôann®e 2018 

au montant de 2.94 $, par m¯tre lin®aire dô®tendue en front soit exig®e sur tous les 

immeubles imposables construits ou non, pouvant être desservis par le réseau 

dô®gout sanitaire et dont le propri®taire nôa pas exempt® son immeuble de ladite taxe.  

Lô®tendue en front de chaque immeuble est ®tablie conform®ment ¨ lôarticle 6 du 

règlement numéro cent quatre-vingt-dix (190). 

 

Ce taux sôapplique aussi aux E.A.E. 

 

ARTICLE 22 

 

Que les compensations pour le service dô®gout sanitaire d®cr®t®es par les articles 19, 

20 et 21 sôil y a lieu, du pr®sent r¯glement soient pay®es dans tous les cas par le 

propriétaire foncier. 

 

ARTICLE 23 

 

Que les compensations pour le service dô®gout sanitaire d®cr®t®es par les articles 19, 

20 et 21 du présent règlement soient assimilées à une taxe foncière imposable sur 

lôimmeuble ou b©timent en raison desquelles elles sont dues. 

 

ARTICLE 24 

 

Afin de pourvoir au paiement en capital et en intérêts des échéances annuelles de la 

partie de lôemprunt attribuable ¨ la section 1 : RESEAU DôEGOUT SANITAIRE, 

d®cr®t® par le r¯glement num®ro deux cent trois (203) (article 6), quôune 

compensation au montant de 744.09 $ par unit® pour lôann®e 2018 soit exigée de 

chaque propri®taire dôun immeuble imposable construit ou constructible, desservi ou 

pouvant °tre desservi par le r®seau dô®gout sanitaire. 

 

Pour les fins de cet article, le nombre dôunit®s est ®tabli comme suit : 

 

Cat®gorie dôimmeubles imposables    Nombre dôunit®s 

ou non imposables 

 

a) immeuble résidentiel, imposable ou 

non imposable 

 

- chaque logement 1 

- chaque chalet 1 

- par résidence secondaire, saisonnière 1 

- par maison mobile, roulotte 1 

 

 

b) immeuble commercial, imposable ou 

non imposable 

 

- chaque salon de coiffure 1 

- chaque maison de chambre, hôtel 

motel, maison de pension, centre 

dôaccueil (par unit®) 0.5 

- chaque bureau de poste 1 

- chaque centre médical par étage 1 

- chaque usage commercial, usage 

de service, usage de service 

professionnel 1 

chaque usage commercial, usage de service, 

usage professionnel intégré dans un 

bâtiment résidentiel par usage en plus 

du tarif résidentiel 0.5 



 

 

 

 

- chaque restaurant, casse-croûte avec 

 service intérieur, bar salon, salle de 

 réception 2 

- chaque casse-croûte avec service 

extérieur seulement 1 

- chaque station de service avec ou 

sans réparation 1 

- chaque buanderie 2 

 

c) immeuble industriel, imposable ou 

non imposable 

 

- chaque industrie, par 10 employés 1 

- chaque manufacture, par 10 employés 1 

 

d) bâtiment secondaire, imposable ou 

non imposable 

 

- chaque b©timent secondaire dôun 

 bâtiment principal relié directement 

 au r®seau dô®gout municipal 1  

 

e) terrain vacant constructible, imposable ou 

non imposable 

 

- chaque terrain vacant constructible 

situé entre deux propriétés 1 

- chaque terrain vacant constructible 

situ® ¨ lôintersection de deux rues 1 

- chaque terrain vacant constructible ayant 

une ®tendue en front sur plus dôune rue o½ une 

conduite est installée 1/par rue 

 

f) immeuble communautaire ou institutionnel  

 imposable ou non imposable 

 

 - chaque immeuble 1  

 

Pour les fins de cet article, le fait pour un propriétaire de faire regrouper ses 

immeubles sous un m°me matricule, ne r®duit pas son nombre dôunit®s. 

 

ARTICLE 25 

 

Afin de pourvoir au paiement en capital et en intérêts des échéances annuelles de 

75 % de la partie de lôemprunt attribuable aux travaux de la section 3 : VOIRIE, 

d®cr®t® par le r¯glement num®ro deux cent trois (203) (article 11) quôune 

compensation au montant de 687.09 $ par unit® pour lôann®e 2018 soit exigée de 

chaque propri®taire dôun immeuble imposable construit ou constructible desservi ou 

pouvant être desservi se trouvant dans le secteur Canton de la Rivière. 

 

Pour les fins de cet article, le nombre dôunit®s est ®tabli comme suit : 

 

Catégorie dôimmeubles imposables    Nombre dôunit®s 

ou non imposables 

 

a) immeuble résidentiel, imposable ou 

non imposable 

 

- chaque logement 1 

- chaque chalet 1 



 

 

 

 

- par résidence secondaire, saisonnière 1 

- par maison mobile, roulotte 1 

 

b) immeuble commercial, imposable ou 

non imposable 

 

- chaque salon de coiffure 1 

- chaque maison de chambre, hôtel 

motel, maison de pension, centre 

dôaccueil (par unit®) 0.5 

- chaque bureau de poste 1 

- chaque centre médical par étage 1 

- chaque usage commercial, usage 

de service, usage de service 

professionnel 1 

chaque usage commercial, usage de service, 

usage professionnel intégré dans un 

bâtiment résidentiel par usage en plus 

du tarif résidentiel 0.5 

- chaque restaurant, casse-croûte avec 

 service intérieur, bar salon, salle de 

 réception 2 

- chaque casse-croûte avec service 

extérieur seulement 1 

- chaque station de service avec ou 

sans réparation 1 

- chaque buanderie 2 

 

c) immeuble industriel, imposable ou 

non imposable 

 

- chaque industrie, par 10 employés 1 

- chaque manufacture, par 10 employés 1 

 

d) bâtiment secondaire, imposable ou 

non imposable 

 

- chaque b©timent secondaire dôun 

 bâtiment principal relié directement 

 au r®seau dô®gout municipal 1  

 

e) terrain vacant constructible, imposable ou 

non imposable 

 

- chaque terrain vacant constructible 

situé entre deux propriétés 1 

- chaque terrain vacant constructible 

situ® ¨ lôintersection de deux rues 1 

- chaque terrain vacant constructible ayant 

une ®tendue en front sur plus dôune rue o½ une 

conduite est installée 1/par rue 

 

f) immeuble communautaire ou institutionnel  

 imposable ou non imposable 

 

 - chaque immeuble 1  

 

Pour les fins de cet article, le fait pour un propriétaire de faire regrouper ses 

immeubles sous un même matricule, ne r®duit pas son nombre dôunit®s. 

  



 

 

 

 

ARTICLE 26 

 

Que les compensations applicables au règlement numéro deux cent trois (203), 

décrétées par les articles 24 et 25 du présent règlement, soient payées dans tous les 

cas par le propriétaire foncier. 

 

ARTICLE 27 

 

Que les compensations applicables au règlement numéro deux cent trois (203), 

décrétées par les articles 24 et 25 du présent règlement, soient assimilées à une taxe 

fonci¯re imposable sur lôimmeuble ou b©timent en raison desquelles elles sont dues. 

 

ARTICLE 28 

 

Afin de pourvoir au paiement en capital et en intérêts des échéances annuelles de la 

partie de lôemprunt attribuable ¨ la section 1 intitul®e : R£SEAU Dô£GOUT 

SANITAIRE, décrété par le règlement numéro deux cent quatorze (214) tel que 

d®fini selon lôarticle 5 dudit r¯glement quôune compensation pour lôann®e 2018 au 

montant de 11.29 $ par m¯tre lin®aire dô®tendue en front soit exig®e sur tous les 

immeubles imposables construits ou non, pouvant être desservis par le réseau 

dô®gout sanitaire, se trouvant dans le secteur concern® par les travaux et dont le 

propri®taire nôa pas exempt® son immeuble de ladite taxe.  Lô®tendue en front de 

chaque immeuble est ®tablie conform®ment ¨ lôarticle 6 du r¯glement num®ro deux 

cent quatorze  (214). 

 

ARTICLE  29 

 

Afin de pourvoir au paiement en capital et en intérêts des échéances annuelles de la 

partie de lôemprunt attribuable ¨ la section 3 intitul®e : VOIRIE, décrété par le 

r¯glement num®ro deux cent quatorze (214) tel que d®fini selon lôarticle 12 dudit 

r¯glement quôune compensation pour lôann®e 2018 au montant de 10.89 $ par mètre 

lin®aire dô®tendue en front soit exigée sur tous les immeubles imposables construits 

ou non, pouvant être desservis, se trouvant dans le secteur concerné par les travaux 

et dont le propri®taire nôa pas exempt® son immeuble de ladite taxe.  Lô®tendue en 

front de chaque immeuble est ®tablie conform®ment ¨ lôarticle 6 du r¯glement 

numéro deux cent quatorze  (214). 

 

ARTICLE 30 

 

Que les compensations applicables au règlement numéro deux cent quatorze (214), 

décrétées par les articles 28 et 29 du présent règlement, soient payées dans tous les 

cas par le propriétaire foncier. 

 

ARTICLE 31 

 

Que les compensations applicables au règlement numéro deux cent quatorze (214), 

décrétées par les articles 28 et 29 du présent règlement, soient assimilées à une taxe 

fonci¯re imposable sur lôimmeuble ou bâtiment en raison desquelles elles sont dues. 

 

ARTICLE 32 

 

Afin de pourvoir au remboursement de la partie de lôemprunt au fonds de roulement 

décrété par le règlement deux cent trente-neuf (239) ainsi quôau paiement de la 

somme qui ®quivaut au montant des int®r°ts  tel que d®fini selon lôarticle 5 dudit 

règlement, quôune compensation au montant de 6 259.85 $ par unit® pour lôann®e 

2018 soit exig®e de chaque propri®taire dôun immeuble imposable situ® dans le 

secteur concern® lequel est d®fini ¨ lôarticle 4 dudit règlement.  

 

Le taux pour le calcul du paiement de la somme qui équivaut au montant des intérêts 

est établi à 2.13301%. Ce taux correspond au coût réel obtenu concernant le 



 

 

 

 

financement municipal du 25 août 2016, relativement à un financement en vertu des 

règlements numéros 189, 190, 238 et 242. 

 

ARTICLE 33 

 

Étant donné que les différents services sont établis en fonction du nombre de 

logements et/ou locaux et en fonction des différentes activités qui existent au 

moment de lôimplantation dudit service, aucun remboursement ne sera fait pour une 

compensation pour lôeau et/ou pour les mati¯res r®siduelles et/ou pour le service 

dô®gout sanitaire, ¨ moins que le logement et/ou le local perde complètement, et de 

façon définitive, la vocation pour laquelle une ou des compensations y est (sont) 

exigée (s). 

 

Le remboursement de la ou des compensations est établi au prorata du nombre de 

mois restant dans lôexercice en cours, ¨ lôexception de la compensation pour le 

service dôalimentation en eau pour chaque piscine, qui est annuelle. 

Cependant, pour avoir droit à un remboursement calculé à partir de la cessation 

continue ou d®finitive de lôusage, le propri®taire doit en aviser par ®crit la 

municipalité au plus tard dans les deux mois suivant le mois de la cessation de 

lôusage, sinon le remboursement ne pourra °tre r®troactif plus de deux mois de la 

date de lôavis ®crit par le propri®taire ¨ la municipalit®. 

 

ê TITRE DôEXEMPLES: 

 

- cessation de vocation le 15 mars 2018 

 

Si la municipalité est avisée avant le 31 mai 2018, le remboursement de la (des) 

compensation(s) sera calcul® dôavril ¨ d®cembre 2018 soit: compensation(s) payée(s) 

x 9 / 12 

 

- cessation de vocation le 15 mars 2018 

 

Si la municipalité est avisée entre le 1er et le 30 septembre 2018, le remboursement 

de la (des) compensation(s) sera calculé de juillet à décembre 2017 soit: 

compensation(s) payée(s) x 6 / 12 

 

- cessation de vocation le 15 mars 2018 

 

La municipalité est avisée après le 28 février 2019, aucun remboursement ne sera 

accordé. 

 

ARTICLE 34 

 

Aucun remboursement pour la compensation relativement au service en eau pour 

une piscine ou un spa, ne sera effectu®, d¯s quôelle ou quôil est install®(e), ¨ un 

moment quelconque, entre le 1er juin et le 30 septembre de lôann®e en cours, que 

celle-ci soit en op®ration ou non.  Il revient au propri®taire dôen aviser la 

municipalité. 

 

ARTICLE 35 

 

Dans le cas dôune nouvelle unit® ou dôune nouvelle activit®, les compensations pour 

lôeau, pour les mati¯res r®siduelles et pour le service dô®gout sanitaire sont ®tablies 

au prorata du nombre de mois restant dans lôann®e financi¯re, ¨ lôexception de la 

compensation pour le service dôalimentation en eau pour chaque piscine ou pour 

chaque spa qui est annuelle. 

  



 

 

 

 

ARTICLE 36 

 

Les modalités de paiement des taxes foncières et des compensations pour le service 

dôalimentation en eau, pour le service des mati¯res r®siduelles, pour les services 

dô®gout sanitaires et pour les services de la voirie sont: 

 

- si le total du compte comprenant les taxes impos®es par lôarticle 4 du 
présent règlement et les différentes compensations est inférieur à 300,00 

$, le total du compte est payable en un seul versement dans les trente (30) 

jours de lôenvoi du compte; 

 

- si le total du compte comprenant les taxes impos®es par lôarticle 4 du 
présent règlement et les différentes compensations est égal ou supérieur à 

300,00$, le total du compte est payable en trois versements égaux.  Le 

premier versement devient exigible en entier dans les trente (30) jours de 

lôenvoi du compte; le deuxi¯me, quatre-vingt-dix (90) jours après 

lô®ch®ance du premier versement et le troisi¯me, soixante (60) jours apr¯s 

lô®ch®ance du deuxi¯me versement. 

 

- Lorsquôun versement nôest pas fait en entier dans le délai prévu, le solde 

du compte en entier devient exigible et porte intérêts à compter de ce 

jour.  Pour quôun versement soit fait dans le d®lai pr®vu, le montant d¾ 

doit être rendu au complet au secrétariat de la municipalité au plus tard à 

la date dô®ch®ance et cela, peu importe le mode de paiement choisi. 

 

ARTICLE 37 

 

Lors dôune taxation compl®mentaire, lôarticle 36 du pr®sent r¯glement sôapplique. 

Cependant, lorsque le total du compte complémentaire comprenant les taxes 

imposées par lôarticle 4 dudit r¯glement, les diff®rentes compensations est ®gal ou 

supérieur à 300,00 $, le total du compte est payable en trois versements égaux. Le 

premier versement devient exigible en entier dans les trente (30) jours de lôenvoi du 

compte; le deuxième, quatre-vingt-dix (90) jours apr¯s lô®ch®ance du premier 

versement et le troisi¯me, soixante (60) jours apr¯s lô®ch®ance du deuxi¯me 

versement. 

 

ARTICLE 38 

 

Un montant de 15,00 $ sera exigé pour tout chèque non compensé par une institution 

financière et cela, peu importe la raison. 

 

Un montant de 15,00 $ sera exig® pour lôannulation de tout encaissement effectu® 

directement par le Service de perception des comptes, Desjardins ï Solutions en 

ligne. 

 

ê chaque fois quôun avis de rappel de taxe ou dôun autre compte est envoyé, les frais 

de poste sôajoutent au compte. 

 

ARTICLE 39 

 

Tout compte échu pour tout versement échu, un intérêt au taux de 9% annuel  ou 

0,0247% quotidien est ajouté au compte ou au versement et est calculé en 

considération du nombre de jours de calendrier en retard. 

 

Ce taux sôapplique ®galement ¨ toutes les autres cr®ances dues ¨ la municipalit® et 

lôint®r°t est calcul® de la m°me fa­on, soit en consid®ration du nombre de jours de 

calendrier en retard. 

  



 

 

 

 

ARTICLE 40 

 

Conform®ment ¨ lôarticle 250.1 de la Loi sur la fiscalité municipale, la Municipalité 

impose une pénalité au montant des taxes municipales qui deviennent exigibles. 

 

Cette pénalité ne peux excéder 0,5 % du principal impayé par mois complet de 

retard, jusquô¨ concurrence de 5 % par année. 

 

ARTICLE 41 

 

Que le programme des dépenses en immobilisations 2018, 2019 et 2020 soit adopté. 

 

Lôannexe "C" fait partie int®grante du pr®sent r¯glement. 

 

ARTICLE 42 

 

Le présent règlement abroge tout règlement ou partie de règlement ou toute 

résolution incompatible avec le présent règlement. 

 

ARTICLE 43 

 

Le présent règlement entre en vigueur selon la loi. 

 

========= 

 

Conform®ment ¨ lôarticle 164 du Code municipal, monsieur le maire soumet le 

règlement numéro deux cent soixante-trois (263) au vote des membres conseil 

municipal. Tous les conseillers présents se prononcent de vive voix en faveur de 

lôadoption du r¯glement. 

 

  Adopté unanimement à Saint-Paulin, ce troisième jour de décembre 

deux mille dix-sept. 

 

   Signé ___________________________maire  

 

 

   Signé ___________________________secrétaire-trésorier 

 



 

 

 

 



 

 

 

 

 

  



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

  



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

  



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

  



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 


